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2.1 RÔLES D’AUDIENCES  

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

1° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 

Mahembe inc. et 
Thimothée Nahishak iye 
(intimés) 

2010-016 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

 

23 août 2010  

9 h 30 

Demande d’ordonnance d’interdiction 
d’opérations sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

[LAMF–93 et 94 – LVM-265, 266 et 
323.5]  

À la suite de l’audience pro 
forma du 8 juillet 2010 

 

 

2° Autorité des marchés 

financiers 
(demanderesse.) c. 
Groupe Sajy inc. et Marc 

Roberge et Roger 
Boucher et Luc Richard 
(intimés) 

2009-037 Alain 

Gélinas 

Claude 
St Pierre 

23 août 2010  

13 h 30 

Demande d’ordonnance de déclaration 

d’emprise, d’interdiction d’opération sur 
valeurs et de pénalité administrative 

[LVM-89, 96, 97, 265, 272.1 et 273.1]  

À la suite de l’audience du 

16 juillet 2010 

 

3° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 

Investissements de 
capital Dynahedge inc et 
Nicholas Pantazis 

(intimés) 

2010-001 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

24 août 2010 
9 h 30 

Demande d’interdiction d’opération sur 
valeurs et d’exercer l’activité de 
conseiller 

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 
8 juillet 2010  
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

4° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse)  c. 

Gestion Métaux Précieux 
Northern inc. (intimée) 

2010-026 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

25 août 2010 

9 h 30 

Demande d’imposition de pénalité 
administrative  

[LVM-273.1]  

À la suite de l’avis 
d’audience du 8 juillet 2010  

Audience pro forma 

5° Autorité des marchés 

financiers 
(demanderesse) c. 
Gestion d’actif Ratio 

Capital Cor., et Denis 
Hamel et Christophe 
Leconte (intimés) 

2010-003 Alain 

Gélinas 

 

2 septembre 

2010 9 h 30 

Interdiction d’exercer l’activité de 

conseiller et mesure propre à assurer le 
respect de la loi.  

Demande d’être entendus des intimés  

[LVM-265 et 266 et LAMF-93, 94 et 
115.9]  

À la suite de l’audience pro 

forma du 30 mars 2010 

 

6° Autorité des marchés 

financiers 
(demanderesse) c. 
Fondation Fer de Lance, 

Fondation Fer de Lance 
Turks and Caicos, Jean-
Pierre Desmarais, 

Marchand, Melançon, 
Forget, S.E.N.C.R.L., 
Avocats, Paul M. Gélinas, 

Michel Hamel et George 
E. Fleury (intimés) et 
2849-1801 Québec, 

2009-017 Alain 

Gélinas 

Claude St 
Pierre 

22 septembre 

2010  

9 h 30 

Ordonnance de blocage et interdiction 

d’opération sur valeurs  

Demande d’être entendus des intimés 
Fondation Fer de Lance, Paul M. 

Gélinas, Michel Hamel et George E. 
Fleury  

 [LVM-249, 250, 265 et 323.7]  

 

Suivant la décision du 7 juin 

2010 

 

Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

Ghyslain Lemay, Les 
Investissements Denise 
Verreault inc., Les 

Entreprises Richard 
Beaupré inc., Michel Roy, 
Pierre Forget, 9177-8977 

Québec Inc., Mario 
Lavoie, Gilles Bédard, 
Éric Lambert, France 

Côté,Gérard Doiron, Ivan 
Nadeau, Daniel 
Blanchette, Gérard 

Bousquet, Pascal 
Bousquet, Claude Martel, 
9151-0628 Québec Inc., 

Hervé Martin, Jacques 
Preschoux, Yves Carrier, 
Régis Loisel, Solutions 

Chemco Inc. et Sylvain 
Auger  (intervenants) 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

7° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 

Kenneth Battah (intimé) 

2008-032 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre  

23 septembre 
2010  

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs et 
d’agir à titre de conseiller en valeurs  

[LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience pro 
forma du 14 juillet 2010 

Audience pro forma 

8° Autorité des marchés 

financiers 
(demanderesse) c. Luc 
Despatie (intimé) 

2010-006 Alain 

Gélinas 

Claude 
St Pierre 

23 septembre 

2010  

9 h 30 

Demande d’imposition d’une pénalité 

administrative 

[LVM-273.1]  

À la suite de l’avis 

d’audience du 21 avril 2010  

 

9° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Kader 

Hanahem et 9073-1266 
Québec Inc. (faisant 
affaire sous le nom de 

Groupe Financier Orizon) 
(intimés) 

2010-022 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

 

27 septembre 
2010  

9 h 30 

Demande d’ordonnance d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

[LAMF–93 et 94 – LVM-265 et 266] 

À la suite de l’audience du 
20 juillet 2010 

 

. . 20 août 2010 - Vol. 7, n° 33 12

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

 

 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

10° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Alan 

Murphy (intimé) 

2010-014 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

29 septembre 
2010 

9 h 30 

Interdiction d’opération sur valeurs, 
interdiction d’agir à titre de conseiller, 
radiation d’inscription de représentant 

autonome, interdiction d’activité de 
représentant, dépôt de la décision au 
greffe de la Cour supérieure.  

[LAMF 93, 94 et 115.12, LDPSF 115 et 
1461. et LVM 265 et 266]  

À la suite de l’audience pro 
forma du 30 juin 2010 

 

11° Autorité des marchés 

financiers 
(demanderesse) c. 9102-
9520 Québec Inc. (faisant 

affaires sous la 
dénomination sociale de 
Promotion JFC) 

2010-027 Alain 

Gélinas 

Claude 
St Pierre 

30 septembre 

2010 

9 h 30 

Demande d’assortir l’inscription d’un 

cabinet à des conditions et de radiation 
d’inscription 

[LDPSF-115]  

À la suite de l’audience pro 

forma du 22 juillet 2010 

 

 

12° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 9102-

9520 Québec Inc. (faisant 
affaires sous la 
dénomination sociale de 

Promotion JFC) 

2010-027 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

1
er

 octobre 
2010 

9 h 30 

Demande d’assortir l’inscription d’un 
cabinet à des conditions et de radiation 
d’inscription 

[LDPSF-115]  

À la suite de l’audience du 
30 septembre 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

13° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 9153-

2986 Québec inc. et 
9154-1896 Québec inc. et 
Yvan Charron et Marcel 

Champagne et Réjean 
Gouin et Jacques Saint-
Louis et Bernard de 

Valicourt et Mario Gouin 
et Guy Brisebois et 
Christian Lamarche 

(intimés) 

2010-025 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

 

12 octobre 
2010 

9 h 30 

Pénalité administrative et ordonnance 
de se conformer à la loi  

 

[LAMF–93 et 94 – LVM-262.1 et 273.1]  

À la suite de l’audience pro 
forma du 29 juillet 2010 

Audience pro forma 

14° AMF c. Normand 
Bouchard, Mario Dumais, 

Luis Gonzalez, Tri Minh 
Huynh, Michel Larocque, 
Mario Paquin, Gérald 

Park in, Gia Tuong Quan, 
Thinh Tuong Quan, 
Robert Savoie, 

Bartelomeo Torino, 
Richard Tremblay, 
Claude Valade, René 

Viau, Claude Adam, 
Serge Belval, 

2009-041 Alain 
Gélinas 

Claude 
St Pierre 

20 octobre 
2010 9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 

l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 

115.9]  

À la suite de l’audience pro 
forma du 22 juin  2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

Aquamondial Inc., 9179-
5252 Québec Inc., 9137-
1534 Québec Inc., 9201-

7144 Québec Inc., 9175-
9704 Québec Inc., Air 
Bermuda Inc., Fonds de 

Placement Nor-West, 
Personne morale 
(intimés) et TD 

Waterhouse, Banque 
Toronto Dominion, Caisse 
populaire Montréal-Nord, 

Banque Scotia, Scotia 
McLeod Direct Investing, 
BMO Nesbitt Burns, 

Banque de Montréal, 
Questrade, RBC Direct 
Investing, Banque Royale 

du Canada, Caisse 
Populaire Desjardins 
Pierre-Boucher, Valeurs 

mobilières Desjardins, 
Courtage direct Banque 
nationale Inc., BMO Ligne 

d'action Inc. (mises en 
cause) 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

15° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. 

Normand Bouchard, 
Mario Dumais, Luis 
Gonzalez, Tri Minh 

Huynh, Michel Larocque, 
Mario Paquin, Gérald 
Park in, Gia Tuong Quan, 

Thinh Tuong Quan, 
Robert Savoie, 
Bartelomeo Torino, 

Richard Tremblay, 
Claude Valade, René 
Viau, Claude Adam, 

Serge Belval, 
Aquamondial Inc., 9179-
5252 Québec Inc., 9137-

1534 Québec Inc., 9201-
7144 Québec Inc., 9175-
9704 Québec Inc., Air 

Bermuda Inc., Fonds de 
Placement Nor-West, 
Personne morale 

(intimés) et TD 
Waterhouse, Banque 
Toronto Dominion, Caisse 

2009-041 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

21 octobre 
2010 9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 
115.9]  

À la suite de l’audience du 
20 octobre 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

populaire Montréal-Nord, 
Banque Scotia, Scotia 
McLeod Direct Investing, 

BMO Nesbitt Burns, 
Banque de Montréal, 
Questrade, RBC Direct 

Investing, Banque Royale 
du Canada, Caisse 
Populaire Desjardins 

Pierre-Boucher, Valeurs 
mobilières Desjardins, 
Courtage direct Banque 

nationale Inc., BMO Ligne 
d'action Inc. (mises en 
cause) 

16° AMF c. Normand 
Bouchard, Mario Dumais, 
Luis Gonzalez, Tri Minh 

Huynh, Michel Larocque, 
Mario Paquin, Gérald 
Park in, Gia Tuong Quan, 

Thinh Tuong Quan, 
Robert Savoie, 
Bartelomeo Torino, 

Richard Tremblay, 
Claude Valade, René 

2009-041 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

22 octobre 
2010 9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 
115.9]  

À la suite de l’audience du 
21 octobre  2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

Viau, Claude Adam, S. 
Belval, Aquamondial Inc., 
9179-5252 Québec Inc., 

9137-1534 Québec Inc., 
9201-7144 Québec Inc., 
9175-9704 Québec Inc., 

Air Bermuda Inc., Fonds 
de Placement Nor-West, 
Personne morale 

(intimés) et TD 
Waterhouse, Banque 
Toronto Dominion, Caisse 

populaire Montréal-Nord, 
Banque Scotia, Scotia 
McLeod Direct Investing, 

BMO Nesbitt Burns, 
Banque de Montréal, 
Questrade, RBC Direct 

Investing, Banque Royale 
du Canada, Caisse 
Populaire Desjardins 

Pierre-Boucher, Valeurs 
mobilières Desjardins, 
Courtage direct Banque 

nationale Inc., BMO Ligne 
d'action Inc. (mises en 
cause) 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

17° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Carol 

McKeown et Daniel F. 
Ryan et Downshire 
Capital Inc. et Meadow 

Vista Financial Corp. et 
McKeown Baboon 
Building Family Trust et 

Herbert Baboon Building 
Family Trust et McKeown 
Baboon Business Family 

Trust et McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust 
(intimés) et Demers 

Valeurs Mobilières Inc. et 
Dundee Securities 
Corporation et Desjardins 

Valeurs Mobilières et TD 
Canada Trust (mis en 
cause) 

2010-024 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

25 octobre 
2010 

9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

 

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 

115.9]  

 

À la suite de l’audience du 
29 juillet 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

18° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Carol 

McKeown et Daniel F. 
Ryan et Downshire 
Capital Inc. et Meadow 

Vista Financial Corp. et 
McKeown Baboon 
Building Family Trust et 

Herbert Baboon Building 
Family Trust et McKeown 
Baboon business Family 

Trust et McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust 
(intimés) et Demers 

Valeurs Mobilières Inc. et 
Dundee Securities 
Corporation et Desjardins 

Valeurs Mobilières et TD 
Canada Trust (mis en 
cause) 

2010-024 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

26 octobre 
2010 

9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

 

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 

115.9]  

À la suite de l’audience du 
25 octobre 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

19° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Carol 

McKeown et Daniel F. 
Ryan et Downshire 
Capital Inc. et Meadow 

Vista Financial Corp. et 
McKeown Baboon 
Building Family Trust et 

Herbert Baboon Building 
Family Trust et McKeown 
Baboon Business Family 

Trust et McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust 
(intimés) et Demers 

Valeurs Mobilières Inc. et 
Dundee Securities 
Corporation et Desjardins 

Valeurs Mobilières et TD 
Canada Trust (mis en 
cause) 

2010-024 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

27 octobre 
2010 

9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

 

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 

115.9]  

À la suite de l’audience du 
26 octobre 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

20° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse) c. Carol 

McKeown et Daniel F. 
Ryan et Downshire 
Capital Inc. et Meadow 

Vista Financial Corp. et 
McKeown Baboon 
Building Family Trust et 

Herbert Baboon Building 
Family Trust et McKeown 
Baboon Business Family 

Trust et McKeown/Ryan 
Principal Residence Trust 
(intimés) et Demers 

Valeurs Mobilières Inc. et 
Dundee Securities 
Corporation et Desjardins 

Valeurs Mobilières et TD 
Canada Trust (mis en 
cause) 

2010-024 Alain 
Gélinas 

Claude 

St Pierre 

29 octobre 
2010 

9 h 30 

Ordonnance de blocage, d’interdiction 
d’opération sur valeurs et d’exercer 
l’activité de conseiller 

Demande d’être entendus des intimés  

 

[LVM-249, 265 et 266 et LAMF-93 et 

115.9]  

À la suite de l’audience du 
27 octobre 2010 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N° Parties (Avocats) 
N° du 
dossier 

Membre(s) Date Nature Commentaires 

21° Autorité des marchés 
financiers 
(demanderesse.) c. F.D. 

De Leeuw & Associés 
Inc. et Francis Daniel De 
Leeuw 

2006-026 Alain 
Gélinas 

 

10 décembre 
2010 9 h 30 

 

 

À la suite de l’audience du 
30 juin 2010 

Audience pro forma 

 

Le 20 août 2010 

Salle d’audience :  Salle Paul Fortugno 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 

Pour plus de renseignements, veuillez communiquer avec M
e
 Cathy Jalbert, au Secrétariat à l’adresse suivante :  

500, boulevard René-Lévesque Ouest, Bureau 16.40, Montréal (Québec) H2Z 1W7 Tél. : (514) 873-2211 
Courriel :  secretariat@bdr.gouv.qc.ca www.bdr@gouv.qc.ca 

. . 20 août 2010 - Vol. 7, n° 33 23

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2.2 DÉCISIONS  

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2006-022 

DÉCISION N° : 2006-022-017 

DATE : Le 20 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
_____________________________________________________________________________________

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
 Partie demanderesse 
c. 
JACQUES GAGNÉ 
et
MARTINE GRAVEL 
et
9112-2192 QUÉBEC INC. 
et
9151-2632 QUÉBEC INC. 
et
DANIEL BÉLANGER 

Parties intimées 
et
BANQUE NATIONALE DU CANADA 
et
BANQUE CIBC 

Mises en cause 
_____________________________________________________________________________________

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1) et art. 93, Loi sur l’Autorité des 

marchés financiers (L.R.Q., chap. A-33.2)] 
_____________________________________________________________________________________

Me Mélanie Hébert 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers, demanderesse 

Date d’audience : 20 juillet 2010 

00
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DÉCISION

LES FAITS 

[1] Le 19 octobre 2006, à la demande de l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité »), le 
Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le « Bureau ») a prononcé à l’encontre 
des intimés et mises en cause en l’instance une ordonnance de blocage visant les comptes des sociétés 
intimées1, en vertu des articles 249 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et de l’article 93 (3°) de 
la Loi sur l’Autorité des marchés financiers3.

[2] Cette ordonnance a été prolongée aux dates suivantes : 

� le 8 janvier 20074;

� le 13 avril 20075;

� le 3 juillet 20076;

� le 20 septembre 20077;

� le 11 décembre 20078;

� le 5 mars 20089;

� le 27 mai 200810;

� le 21 août 200811;

� le 14 novembre 200812;

� le 6 février 200913;

� le 30 avril 200914;

                                                     
1. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2006 QCBDRVM 52. 
2. L.R.Q., c. V-1.1; l’article 323.7 de cette loi a été remplacé depuis par l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers.
3. L.R.Q., c. A-33.2. 
4. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al., 

2007 QCBDRVM 2. 
5. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2007 QCBDRVM 16. 
6. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2007 QCBDRVM 30. 
7. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2007 QCBDRVM 41. 
8. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2007 QCBDRVM 55. 
9. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2008 QCBDRVM 8. 
10. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2008 QCBDRVM 24. 
11. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2008 QCBDRVM 40. 
12. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2008 QCBDRVM 57. 
13. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2009 QCBDRVM 10. 
14. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2009 QCBDRVM 35. 
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� le 24 août 200915;

� le 15 décembre 200916; et 

� le 12 avril 201017.

[3] Le 9 juin 2010, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation de blocage; le 
Bureau a ensuite envoyé un avis d’audience aux intimés et mises en cause pour les convoquer à une 
audition devant se tenir le 20 juillet 2010, à son siège. 

L’AUDIENCE 

[4] L’audience s’est tenue au siège du Bureau le 20 juillet 2010, tel que prévu. Le tout s’est déroulé 
en l’absence des intimés et des mises en cause ou de leurs procureurs, encore qu’ils aient reçu 
signification de l’avis d’audience du Bureau et de la demande de l’Autorité. 

[5] La procureure de l’Autorité a confirmé que Jacques Gagné, intimé en l’instance, fait l’objet d’une 
accusation pénale et que son procès a été fixé au 30 novembre 2010 ainsi qu’aux 1er et 2 décembre 
2010. Une conférence préparatoire est également prévue dans ce dossier au mois de septembre 2010. 
Jacques Gagné est représenté par avocat devant la cour. 

L’ANALYSE 

[6] Un blocage est prononcé par le Bureau, « en vue ou au cours d’une enquête », comme cela est 
prévu à l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières18. Lorsque vient le temps de le renouveler, le 
Bureau s’assure que les motifs initiaux du blocage existent toujours et que l’enquête qui a justifié que soit 
prononcé le blocage initial progresse activement. 

[7] Les intimés ayant choisi de ne pas se présenter à l’audience, quoique que l’avis leur ait été 
dûment signifié, ils n’ont pas assumé le fardeau qui leur incombe, à savoir de prouver que les motifs de 
l’ordonnance initiale ont cessé d’exister, tel que prévu au deuxième alinéa de l’article 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières :

« 250.  […] 

La personne intéressée doit être avisée au moins 15 jours à l'avance de toute 
audience au cours de laquelle le Bureau de décision et de révision doit considérer 
une prolongation. Le Bureau de décision et de révision peut prononcer la 
prolongation si la personne intéressée ne manifeste pas son intention de se faire 
entendre ou si elle n'arrive pas à établir que les motifs de l'ordonnance initiale ont 
cessé d'exister. » 

[8] Quant à l’enquête, on retrouve dans la décision Mercille prononcée par l’ancienne Commission 
des valeurs mobilières du Québec, la description de ce qu’elle englobe : 

« L’enquête à laquelle la Loi réfère s’étend au-delà de la simple cueillette et de 
l’analyse d’éléments de preuve. Elle inclut les mesures visant l’application de la 
Loi et du Règlement, en vue de réprimer les infractions prévues par la Loi sur 
les valeurs mobilières ou les infractions prévues au Règlement et les infractions 
en matière de valeurs mobilières résultant des dispositions adoptées par une 
autre autorité législative. La répression inclut l’imposition d’une peine suite à la 

                                                     
15. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al., 

2009 QCBDRVM 39. 
16. Autorité des marchés financiers c. Jacques Gagné, Martine Gravel, 9112-2192 Québec Inc., 9151-2632 Québec Inc. et al.,

2009 QCBDRVM 74. 
17. Autorité des marchés financiers c. Gagné, 2010 QCBDR 27. 
18. Précitée, note 2. 
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commission d’un délit prévu soit par la Loi sur les valeurs mobilières ou le 
Règlement ou par une loi adoptée par une autre autorité législative. 

Interpréter le pouvoir de blocage au cours d’une enquête aussi restrictivement 
que le propose le procureur de M. Mercille entraînerait qu’il faille débloquer les 
fonds dès que l’enquêteur a pu faire certaines constatations ou au plus tard dès 
qu’il conclut qu’il y a des motifs de croire qu’une infraction prévue par la Loi sur 
les valeurs mobilières ou le Règlement a été commise. »19

[9] Par conséquent, en raison des représentations de la procureure de l’Autorité selon lesquelles des 
procédures pénales ont été entamées à l’encontre de Jacques Gagné, intimé dans le présent dossier, 
qu’elles suivent un cours actif, considérant que les motifs initiaux du blocage existent toujours et que les 
intimés n’ont pas manifesté leur intention de se faire entendre, le tribunal estime qu’il est justifié 
d’accueillir la présente demande de prolongation de blocage en vertu du 2e alinéa de l’article 250 de la 
Loi sur les valeurs mobilières20.

[10] Le Bureau de décision et de révision estime que les exigences prévues par la loi sont respectées 
et que, conformément aux dispositions de l’article 323.5 de la Loi sur les valeurs mobilières21, l’intérêt 
public justifie de donner suite à la demande de prolongation de blocage qui a été présentée par l’Autorité 
des marchés financiers. 

LA DÉCISION 

[11] Le Bureau, en vertu du deuxième alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières22 et 
de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers23, accueille la demande de prolongation de 
blocage présentée par l’Autorité et prolonge le blocage qu’il avait prononcé le 19 octobre 200624, tel que 
renouvelé depuis25, et ce, de la manière suivante : 

� il ordonne à la Banque Nationale du Canada, sise au 6250, rue Cousineau, St-Hubert, 
(Québec), J3Y 8X9, de ne pas se départir des fonds en dépôt dans le compte portant le 
numéro 2567197 ainsi que dans tous les autres comptes au nom de 9151-2632 Québec 
inc.; et 

� il ordonne à la Banque CIBC, sise au 5950, rue Cousineau, St-Hubert, (Québec) J3Y 
7R9, de ne pas se départir des fonds en dépôt dans le compte portant le numéro 
7702914 ainsi que dans tous les autres comptes au nom de 9112-2192 Québec inc. 

[12] Comme il est prévu au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières, la 
présente ordonnance de blocage entre en vigueur à la date à laquelle elle est prononcée et le restera 
pour une période de 120 jours ou jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou abrogée. 

Fait à Montréal, le 20 juillet 2010. 

(S) Claude St Pierre 
Me Claude St Pierre, vice-président 

                                                     
19. Mercille (Richard), (1990) 21, n° 50, BCVMQ, 22. 
20. Précitée, note 2.
21. Ibid.
22. Ibid.
23. Précitée, note 3. 
24. Précitée, note 1. 
25. Précitées, notes 4 à 17. 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2009-007 

DÉCISION N° : 2009-007-005 

DATE : Le 23 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
Me CLAUDE ST PIERRE 

_____________________________________________________________________________________

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
OVERSEA CHINESE FUND LIMITED PARTNERSHIP 
et
WEIZHEN TANG AND ASSOCIATES INC. 
et
WEIZHEN TANG CORPORATION 
et
WEIZHEN TANG 
et
INTERACTIVE BROKER 

Parties intimées 

_____________________________________________________________________________________

PROLONGATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE ET DÉCISION POUR UN MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., chap. V-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers (L.R.Q., chap. A-33.2) et art. 16, Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision 

et de révision ({2004} G.O. II, 4695)]
_____________________________________________________________________________________

Me Mélanie Hébert 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 23 juillet 2010 

_____________________________________________________________________________________

DÉCISION
_____________________________________________________________________________________
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[1] Le 3 avril 2009, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») a saisi le Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le « Bureau ») d’une demande afin qu’il prononce 
une ordonnance réciproque d’interdiction d’opération sur valeurs et de refus du bénéfice de dispenses 
ainsi qu’une ordonnance de blocage à l’encontre des intimés, le tout en vertu des articles 249, 264, 265, 
318.2, 323.71 et 323.8.1 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers3.

[2] Suite à cette demande, le Bureau a, le 14 avril 2009, prononcé les ordonnances suivantes à 
l’encontre des intimés4 : 

� Il interdit à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs toute activité, directement, indirectement ou via Internet, en vue 
d’effectuer toute opération sur valeurs; 

� Il refuse à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, le bénéfice de toutes dispenses prévues par la Loi sur les valeurs 
mobilières ou par règlement; 

� Il ordonne à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 
Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle;

� Il ordonne à Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang; 

� Il autorise la signification de la présente décision pour les intimés suivants : Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc, Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang, par télécopieur ou par courriel adressé à l’avocat de ces 
derniers. 

[3] L’ordonnance de blocage originale a été prolongée le 4 août 20095, le 1er décembre 20096 et le 29 
mars 20107, suivant les demandes de l’Autorité à cet effet. Le 28 juin 2010, l’Autorité a déposé au Bureau 
une demande de prolongation de l’ordonnance de blocage, en vertu du 2e alinéa de l’article 250 de la Loi 
sur les valeurs mobilières8. Une audience sur la demande de prolongation s’est tenue au siège du 
Bureau le 23 juillet 2010. 

L’AUDIENCE 

[4] L’audience s’est tenue au siège du Bureau le 23 juillet 2010, en présence de la procureure de 
l’Autorité. Les intimés n’étaient ni présents ni représentés à l’audience, encore que l’avis d’audience leur 
ait été dûment signifié. 

[5] La procureure de l’Autorité a précisé au Bureau que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale 
existent toujours et que l’enquête de cet organisme dans le présent dossier continue. Elle a également 

1. Cet article a été remplacé depuis par l’article 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, L.R.Q., c. A-33.2. 
2. L.R.Q., c. V-1.1. 
3. Précitée, note 1. 
4. Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 27. 
5. Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 34 
6. Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2009 QCBDRVM 69. 
7. Autorité des marchés financiers c. Oversea Chinese Fund Limited Partnership, 2010 QCBDRVM 19. 
8. Précitée, note 2. 
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indiqué au tribunal que les procédures entreprises en Ontario contre les intimés sont pendantes. Les 3 
ordonnances d’interdiction qui avaient été prononcées par la Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario ont été renouvelées jusqu’au 31 mars 2011. 

[6] Des procédures pénales ont été engagées en Ontario pour contravention à la Loi sur les valeurs 
mobilières de cette province9. Elles ont été fixées pour procéder au 12 août 2010, en attendant que les 
défendeurs soient représentés. Des procédures criminelles ont également été introduites. Weizhen Tang, 
intimé en l’instance, est actuellement en liberté sous cautionnement. 

[7] Enfin, l’Autorité demande au Bureau de prononcer une décision pour mode spécial de signification. 

L’ANALYSE 

[8] Il appert que l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières10 prévoit que l’Autorité peut demander 
au Bureau de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession11. De même, le Bureau peut 
rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne puisse 
pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a 
la garde ou le contrôle12.

[9] Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres 
biens dont il a le dépôt ou qui en ont la garde ou le contrôle13. Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur 
les valeurs mobilières14 prévoit que le Bureau peut prolonger une ordonnance de blocage si les 
personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à 
établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé d’exister. Or, aucune des parties 
intéressées ne s’est prévalue de la possibilité, qui leur est offerte, de se faire entendre lors de l’audience 
dans le but de s’opposer au renouvellement de l’ordonnance de blocage. 

[13]Par conséquent, en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers15 et de l’article 
250, 2e alinéa de la Loi sur les valeurs mobilières16, le Bureau prolonge l’ordonnance de blocage n° 2009-
                                                     

[10] Il appert que l’enquête de l’Autorité se poursuit, afin notamment de prêter assistance à la 
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario. Il appert également que dans cette province, des 
procédures administratives, pénales et  criminelles ont soit été engagées à l’encontre des intimés ou se 
continuent. Enfin, les motifs de l’ordonnance initiale subsistent. Dans ces circonstances, le Bureau est 
prêt à prononcer une décision à l’effet de prolonger le blocage dans le présent dossier. Il est également 
prêt à accueillir la demande de l’Autorité pour un mode spécial de signification. 

LA DÉCISION 

[11]Le Bureau de décision et de révision a pris connaissance de la demande de l’Autorité des marchés 
financiers, telle que présentée au cours de l’audience du 23 juillet 2010 devant ce tribunal. Le Bureau 
souligne que les intimés, malgré la signification de l’avis d’audience, ne se sont pas présentés à 
l’audience et ont par conséquent fait défaut d’établir que les motifs de l’ordonnance initiale ont cessé 
d’exister.

[12] Considérant la demande de l’Autorité, le fait que les motifs initiaux existent toujours et que l’enquête 
se poursuit afin notamment de prêter assistance aux diverses procédures engagées par la Commission 
des valeurs mobilières de l’Ontario, le Bureau est prêt à accueillir la demande de prolongation de 
blocage. Il est également prêt à accueillir la demande de l’Autorité pour un mode spécial de signification. 

9. L.R.O. 1990, c. S.5 
10. Précitée, note 2. 
11. Id., art. 249 (1°). 
12. Id., art. 249 (2°). 
13. Id., art. 249 (3°). 
14. Précitée, note 2. 
15. Précitée, note 1. 
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� Il ordonne à Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., 

Interactive Broker de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens 

[14] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières19, la présente ordonnance de 

[15] Enfin, le Bureau autorise, en vertu de l’article 16 du Règlement sur les règles de procédure du 

Fait à Montréal, le 23 juillet 2010. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

007-001 qu’il a prononcée le 14 avril 200917, telle que renouvelée depuis18, et ce, de la manière 
suivante : 

Weizhen Tang Corporation et Weizhen Tang, à leurs dirigeants, représentants et 
administrateurs, et à toute personne ayant connaissance de la décision du Bureau de 
décision et de révision en valeurs mobilières de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les mains d’Interactive Broker qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le 
contrôle; et

� Il ordonne à
qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le contrôle pour le compte de Oversea 
Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc., Weizhen Tang 
Corporation et Weizhen Tang. 

prolongation de blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à 
moins qu’elle ne soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Bureau de décision et de révision20, la signification de la présente décision par télécopieur pour les 
intimés suivants : Oversea Chinese Fund Limited Partnership, Weizhen and Associates inc, Weizhen 
Tang Corporation et Weizhen Tang. 

(S) Claude St Pierre 
Me Clau sidentde St Pierre, vice-pré

                                                                                                                                                                   
16. Précitée, note 2.
17. Précitée, note 3. 
18. Précitée, notes 5 à 7. 
19. Précitée, note 2. 
20. (2004) 136 G.O. II, 4695 [c. V-1.1, r.0.1.3]. 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2010-019 

DÉCISION N° : 2010-019-003 

DATE : Le 27 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
_____________________________________________________________________________________

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
VÉHICULES NEMO INC. 
et
GUYLAIN PELLETIER
et
JACQUES RANCOURT
et
MICHEL NOREAU
et
MICHEL DUQUETTE

Parties intimées 
et
ALTERNATIVE GREEN TECHNOLOGIES INC. 

Partie mise en cause 

_____________________________________________________________________________________

DÉCISION SUR MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION
[art. 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de révision ([2004] 136 G.O. 

II, 4695) et art. 94, Loi sur l’Autorité des marchés financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 
_____________________________________________________________________________________

Me Sébastien Simard 
(Girard et al.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 14 juillet 2010 

_____________________________________________________________________________________

DÉCISION
_____________________________________________________________________________________
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[1] Le 11 juin 2010, l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité ») a saisi le Bureau de 
décision et de révision (ci-après le « Bureau ») d’une demande afin qu’il prononce une ordonnance de 
blocage, une interdiction d’opération sur valeurs et une mesure propre à assurer le respect de la loi à 
l’encontre de Véhicules Nemo inc., Guylain Pelletier, Jacques Rencourt, Michel Noreau et Michel 
Duquette, le tout en vertu des articles 249 et 265 de la Loi sur les valeurs mobilières1 et des articles 93, 
94 et 115.9 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers2.

[2] Suivant une audience ex parte tenue le 11 juin 2010, le Bureau a rendu le 16 juin 2010 une décision 
prononçant une ordonnance de blocage et d’interdiction d’opération sur valeurs3.

[3] Le 13 juillet 2010, l’Autorité a saisi le Bureau d’une requête afin d’obtenir, à l’égard de la mise en 
cause Alternative Green Technologies inc., un mode spécial de signification de cette décision du 16 juin 
2010, en vertu de l’article 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et de 
révision4 et de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers5.

[4] Suivant cette requête, le Bureau a rendu le 13 juillet 20106 une décision accordant un mode spécial 
de signification selon la conclusion suivante : 

IL AUTORISE la signification à Alternative Green Technologies inc. de la décision 
n° 2010-019-001 du 16 juin 2010 par télécopieur au (516) 832-7979 ou par courriel 
au info@altgreentech.com.

[5] Par la suite, le Bureau a reçu le 14 juillet 2010 une autre requête pour obtenir un mode spécial de 
signification à l’égard de la mise en cause afin de lui signifier la décision par un avis publié sur le site 
Internet de l’Autorité. La requête fut présentée devant le Bureau le 14 juillet 2010. Le Bureau reproduit 
maintenant les faits apparaissant au soutien de la requête de l’Autorité : 

Les faits

1. Le 11 juin 2010, l‘Autorité des marchés financiers (ci-après l’ « Autorité ») a saisi le Bureau de 
décision et de révision (ci-après le « Bureau ») d’une demande ex parte afin qu’il prononce des 
ordonnances de blocage, des ordonnances d’interdiction d’opérations sur valeurs et une mesure 
propre à assurer le respect de la loi à l’encontre des intimés en la présente; 

2. Dans sa décision no 2010-019-001 du 16 juin 2010, le Bureau a prononcé des ordonnances de 
blocage ainsi que des ordonnances d’interdiction d’opérations sur valeurs à l’encontre des 
intimés;

3. Le 13 juillet 2010, l’Autorité a présenté au Bureau une demande afin d’être autorisé à signifier la 
décision n° 2010-019-001 à la mise en cause Alternative Green Technologies Inc. par télécopieur 
ou par courriel, le tout tel qu’il appert du dossier du Bureau; 

4. Cette demande de l’Autorité a été accordée le 13 juillet 2010, le tout tel qu’il appert du dossier du 
Bureau;

5. Le 13 juillet 2010 et le 14 juillet 2010, l’Autorité a tenté de signifier à la mise en cause Alternative 
Green Technologies Inc., par télécopieur et par courriel, une copie de la décision du Bureau 
accompagnée d’une lettre explicative aux coordonnées suivantes : 

                                                     
1 L.R.Q., c. V-1.1. 
2 L.R.Q., c. A-33.2. 
3 Autorité des marchés financiers c. Véhicules Nemo inc. et al., 2010 QCBDR 43. 
4  (2004) 136 G.O. II, 4695. 
5  Précitée, note 2. 
6 Autorité des marchés financiers c. Véhicules Nemo inc. et al., Bureau de décision et de révision, Montréal, 2010-019-002, 
13 juillet 2010, Me A. Gélinas, 5 pages. 
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a. info@altgreentech.com
b. (516) 832-7979 

6. Il a cependant été impossible de procéder à la signification de la copie de la décision et de la 
lettre de transmission à la mise en cause Alternative Green Technologies Inc., car l’adresse 
courriel info@altgreentech.com indiquée au site web de cette dernière ne semble pas être valide, 
le tout tel qu’il appert de copies des relevés de transmission par courriel communiqués au soutien 
des présentes sous la cote R-1 en liasse; 

7. De plus, il a été impossible de procéder à la signification de la copie de la décision et de la lettre 
de transmission à la mise en cause Alternative Green Technologies Inc., car le numéro de 
télécopieur indiqué au site web de cette dernière ne semble pas fonctionner, le tout tel qu’il 
appert des relevés de transmission par télécopieur communiqués au soutien des présentes sous 
la cote R-2 en liasse; 

8. Considérant les difficultés rencontrées par l’Autorité afin de procéder à la signification de la 
décision 2010-019-001 à la mise en cause Alternative Green Technologies Inc., l’Autorité 
demande l’autorisation de signifier ladite décision à cette mise en cause par la publication d’un 
avis sur le site web de l’Autorité; 

9. Considérant le pouvoir de l’Autorité, en vertu de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers, de demander au Bureau de prendre toute mesure propre à assurer le respect des 
dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières;

10. Considérant le pouvoir du Bureau de permettre un mode de signification autre que ceux prévus à 
l’article 16 du Règlement sur les règles de procédures du Bureau de décision et de révision qui 
prévoit que : 

« 16.   À moins que le Bureau n'en décide autrement, la signification est 
faite par huissier ou par courrier recommandé ou certifié.  

Sauf pour les demandes introductives d'instance, la signification d'un 
document entre les avocats des parties peut être faite par télécopieur. 

Le rapport de signification, l'avis de livraison ou le bordereau de 
transmission de la télécopie ou l'affidavit de la personne qui a effectué la 
transmission par télécopie, fait preuve, le cas échéant, de la signification. 
Cette preuve doit être déposée au secrétariat. » 

LA DÉCISION 

[6] Considérant les faits présentés au soutien de la requête et vu les difficultés rencontrées par l’Autorité 
dans la signification à la mise en cause, le Bureau de décision et de révision accorde la requête pour 
mode spécial de signification en vertu de l’article 16 du Règlement sur les règles de procédure du Bureau 
de décision et de révision7 et de l’article 94 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers8, et ce, de la 
manière suivante : 

IL AUTORISE la signification à Alternative Green Technologies inc. de la décision n° 2010-019-
001 du 16 juin 2010 par la publication d’un avis sur le site web de l’Autorité des marchés 
financiers contenant un hyperlien à la décision du Bureau. 

                                                     
7  Précitée, note 4. 
8  Précitée, note 2. 
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[7] L’autorisation a été rendue verbalement par le tribunal le 14 juillet 2010. 

Fait à Montréal, le 27 juillet 2010. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 
 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 
 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2009-041 
 
DÉCISION N° : 2009-041-008 
 
DATE : Le 28 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________
 
EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 

Me CLAUDE ST PIERRE 
_____________________________________________________________________________________
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
NORMAND BOUCHARD 
et 
MARIO DUMAIS 
et 
LUIS GONZALEZ 
et 
TRI MINH HUYNH 
et 
MICHEL LAROCQUE 
et 
MARIO PAQUIN 
et 
GÉRALD PARKIN 
et 
GIA TUONG QUAN 
et 
THINH TUONG QUAN 
et 
ROBERT SAVOIE 
et 
BARTELOMEO TORINO 
et 
RICHARD TREMBLAY 
et 
CLAUDE VALADE 
et 
RENÉ VIAU 
et 
CLAUDE ADAM 
et 
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SERGE BELVAL 
et 
AQUAMONDIAL INC. 
et 
9179-5252 QUÉBEC INC. 
et 
9137-1534 QUÉBEC INC. 
et 
9201-7144 QUÉBEC INC. 
et  
9175-9704 QUÉBEC INC. 
et 
AIR BERMUDA INC. 
et 
FONDS DE PLACEMENT NOR-WEST 

Parties intimées 
et 
TD WATERHOUSE 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3131, boul. Côte-Vertu, Saint-Laurent (Québec) H4R 1Y8 
et 
BANQUE TORONTO DOMINION, 3590, boul. St-Laurent, Montréal (Québec) H2X 2V3 
et 
CAISSE POPULAIRE MONTRÉAL-NORD 
et 
BANQUE SCOTIA 
et 
SCOTIA MCLEOD DIRECT INVESTING 
et 
BMO NESBITT BURNS 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, succursale située au 183, boul. Hymus à Pointe-Claire (Québec) H9R 1E9 
et 
BANQUE DE MONTRÉAL, succursale située au 61, boul. René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec) 
et 
QUESTRADE INC. 
et 
RBC DIRECT INVESTING 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 
et 
BANQUE ROYALE DU CANADA, succursale située au 7155, Jean-Talon Est, Anjou (Québec) H1M 3A4 
et 
CAISSE POPULAIRE DESJARDINS PIERRE-BOUCHER 
et 
VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS 
et 
COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE INC. 
et 
BMO LIGNE D’ACTION INC. 

Parties mises en cause 
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_____________________________________________________________________________________
 

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE ET DÉCISION POUR MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2) et art. 16, Règlement sur les règles de procédure du Bureau de décision et 
de révision ([2004] G.O. II, 4695)] 

_____________________________________________________________________________________
 

Me Mélanie Hébert 
(Girard et al.) 
Procureure de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Marc-Antoine Rock 
(Rock Vleminckx Dury Lanctôt et Associés) 
Procureur de Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de placement 
Nor-West et correspondant pour Me Michel Pelletier, procureur de Michel Larocque et pour Me Richard F. 
Prihoda, procureur de Mario Dumais 
 
 
Date d’audience : 22 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________

 

DÉCISION
_____________________________________________________________________________________
 

[1] Le 7 décembre 2009, le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le 
« Bureau ») a prononcé un blocage, une interdiction d’opération sur valeurs, une interdiction d’agir à titre 
de conseiller en valeurs et une mesure visant à assurer le respect de la loi, le tout à la demande de 
l’Autorité des marchés financiers (ci-après l’« Autorité »)1. Ces ordonnances ont été prononcées en vertu 
des articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et des articles 93 et 94 de la 
Loi sur l’Autorité des marchés financiers3. 

[2] Les intimés Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau, Fonds de Placement Nor-West et Michel 
Larocque ont saisi le Bureau d’une demande d’être entendus. Une audience a été fixée au 21 décembre 
2009. À cette date, les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec 
inc. et 9201-7144 Québec inc., ont, par l’entremise de leur procureur, manifesté auprès du Bureau leur 
désir d’être entendus suivant la décision rendue le 7 décembre 2009 par le Bureau.  

[3] De plus, lors de l’audience du 21 décembre 2009, le procureur de l’intimé Mario Dumais a comparu 
pour ce dernier. Les intimés ont formulé des demandes de levée partielle de blocage et l’audience s’est 
poursuivie le 22 décembre 2009 afin de permettre aux intimés de compléter leur preuve. 

[4] Suivant ces demandes, le Bureau a, le 23 décembre 2009, accordé une levée partielle de blocage en 
faveur des intimés4. Les 26 et 27 janvier 2010, les intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude 
Valade, René Viau et Fonds de Placement Nor-West et les intimés Tri Minh Huynh, Gia Tuong Quan, 
Thinh Tuong Quan, 9137-1534 Québec inc., 9201-7144 Québec inc. ont déposé une requête en 
annulation d’une partie de la décision numéro 2009-041-001, à savoir celle concernant l’ordonnance de 
blocage, pour motif d’insuffisance ab initio. 

[5] Dans l’intervalle, le Bureau a reçu signification d’une requête en jugement déclaratoire et d’un avis 
d’intention de soulever l’inconstitutionnalité de l’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières et du 

 
1 Autorité des marchés financiers c. Normand Bouchard et al., 2009 QCBDRVM 78. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
4 Autorité des marchés financiers c. Richard Tremblay et al., 2009 QCBDRVM 79. 
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deuxième aliéna de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, le tout déposé à la Cour 
supérieure par Normand Bouchard, Michel Larocque, Claude Valade, René Viau, Richard Tremblay et 
Fonds de Placement Nor-West5. L’ordonnance initiale de blocage a été prolongée le 1er avril 20106. Les 
intimés Michel Larocque, Richard Tremblay, Claude Valade, René Viau et Fonds de Placement Nor-West 
ont retiré le 21 mai 2010 leur requête en annulation de blocage et lors de l’audience pro forma du 22 juin 
2010 une audience portant sur la demande d’être entendus des intimés a été fixée aux 20, 21 et 22 
octobre 2010. 

[6] L’Autorité a également demandé au Bureau d’autoriser un mode spécial de signification à l’égard des 
intimés Robert Savoie, 9179-5252 Québec inc., Air Bermuda inc., 9175-9704 Québec inc. et 
Aquamondial Inc.; elle demande également que le Bureau autorise un mode spécial de signification à 
l’égard des mises en cause BMO Ligne d’action inc., Questrade inc., RBC Direct Investing. 

[7] Suivant la demande de prolongation de blocage déposée par l’Autorité le 7 juin 2010, le Bureau a fait 
parvenir aux intimés et mises en cause un avis d’audience pour une audience devant se tenir le 22 juillet 
2010.  

L’AUDIENCE 

[8] L’audience du 22 juillet 2010 sur la demande de prolongation de blocage s’est déroulée en présence 
de la procureure de l’Autorité et du procureur des intimés Normand Bouchard, Richard Tremblay, Claude 
Valade, René Viau, Fonds de placement Nor-West, Michel Larocque et Mario Dumais. 

[9] Les autres intimés et mises en cause n’étaient ni présents ni représentés à l’audience quoique 
dûment signifiés. 

[10] La procureure de l’Autorité a fait entendre le témoignage d’un inspecteur travaillant à l’Équipe 
intégrée de la police des marchés financiers (« ÉIPMF »), lequel a mentionné que l’enquête se 
poursuivait. Pour un seul stratagème, soit celui impliquant les intimés Bartolomeo Torino, Claude Valade, 
Serge Belval, Claude Adam et Gérald Parkin, l’inspecteur a indiqué qu’il n’y aurait pas de poursuites 
criminelles d’entreprises. Mais, il a indiqué qu’il appartiendra ensuite à l’Autorité des marchés financiers 
de décider de son côté si l’enquête se poursuit et si des poursuites seront entreprises par la suite. Le 
dossier n’a pas encore été transféré à l’Autorité. 

[11] La procureure de l’Autorité a rappelé qu’une audience sur la prolongation d’un blocage ne doit pas 
être utilisée par les intimés pour s’immiscer dans une enquête en cours. Elle a ajouté que si les intimés 
n’ont pas encore entendu la cause au fond, cela est dû à leur choix d’intenter diverses procédures 
préliminaires. De plus, elle a souligné qu’il appartient aux intimés d’établir que les motifs initiaux ont 
cessé d’exister. 

[12] La procureure a indiqué que le témoin a expliqué que certaines parties du dossier pourraient être 
transmises à l’Autorité. La réalité est qu’une enquête à l’Autorité a commencé il y a un certain temps et 
que l’Autorité a ensuite transféré le dossier à l’ÉIPMF, dont elle fait partie. Une enquête criminelle est en 
cours et l’enquête de l’Autorité est suspendue pour le moment, en attendant que certaines parties de 
l’enquête soient transférées à l’Autorité. Elle note qu’il n’est pas dans l’intérêt public que plusieurs 
enquêtes soient menées en même temps. Ainsi, alors que l’enquête de l’ÉIPMF avance, il ne peut pas 
être nécessaire pour l’Autorité d’amener à chaque prolongation de blocage la preuve que l’enquête de 
l’Autorité avance aussi. L’Autorité demande donc la prolongation du blocage pour une période de 120 
jours. 

[13] Le procureur des intimés plaide que le témoin a répondu qu’il ne sait pas ce qui arrive avec l’enquête 
de l’Autorité; il a plutôt traité de ce qui arrive de l’enquête criminelle. Or, il semble que dans le cadre 
d’une demande de prolongation de blocage, ce qui est pertinent est de savoir si l’enquête en vertu de la 

 
5 Dossier n° 500-36-005331-106. 
6 Autorité des marchés financiers c. Normand Bouchard et al., 2010 QCBDR 25. 
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Loi sur les valeurs mobilières se poursuit. Le procureur des intimés soutient donc que l’ordonnance de 
blocage ne doit pas être prolongée.  

L’ANALYSE 

[14] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau de 
prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession7. 

[15] De même, le Bureau peut rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet 
d’une enquête afin qu’elle ne puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle8. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute 
personne de ne pas se départir des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde 
ou le contrôle9. 

[16] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut prolonger 
une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de se faire 
entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont cessé 
d’exister. 

[17] La procureure de l’Autorité a mis en preuve par le témoignage de l’inspecteur que l’enquête de 
l’ÉIPMF se poursuit et qu’une partie du dossier pourra être transférée à l’Autorité qui décidera alors si elle 
poursuit l’enquête et si des procédures seront entreprises. 

[18] Dans la décision initiale du Bureau dans ce dossier, le tribunal a indiqué quels étaient les faits et les 
allégations qui l’ont amené à prononcer sa décision : 

« � Les enquêteurs de l’Autorité et de l’ÉIPMF estiment que les intimés 
participeraient, à différents titres, à des activités organisées visant la 
manipulation du cours de différents titres négociés, notamment sur la 
bourse de croissance du TSX et qu’ils tirent profits de ces activités 
organisées, au détriment des investisseurs; 

� Ces actes déloyaux et abusifs entraîneraient notamment, le dépouillement 
de comptes REER autogérés d’investisseurs; 

� Ces opérations pourraient également causer des pertes à d’autres 
investisseurs qui négocient sur ces mêmes titres, suite à l’augmentation du 
volume de négociation et du cours de ces titres; 

� L’usage de ce régime serait d’autant plus grave parce que non seulement, 
il s’exercerait aux dépens des investisseurs mais que de plus, il les 
dépouillerait des sommes qu’ils ont mises de côté pour leurs pensions de 
retraite; 

� Près de 60 investisseurs québécois seraient les victimes des gestes qui 
sont reprochés aux intimés; 

� Les activités reprochées aux intimés feraient en sorte que les investisseurs 
perdraient le contrôle de leurs comptes de courtage; 

� Les opérations dans les comptes de ces derniers auraient entraîné des 
pertes importantes pour la quasi-totalité de ceux-ci; 

� Les profits engendrés par ces opérations seraient estimés à 3 246 902 $ 
sur une période d’un an; 

 
7 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
8 Id., art. 249 (2°). 
9 Id., art. 249 (3°). 

. . 20 août 2010 - Vol. 7, n° 33 40

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2009-041-008  PAGE : 6 
 
 

                                                     

� Ces actes déloyaux et abusifs causeraient aussi un préjudice aux marchés 
puisqu’ils mettraient en cause leur intégrité et détruiraient la confiance des 
épargnants; 

� Les activités présumées des intimés créeraient une activité artificielle sur 
les marchés boursiers, ce qui laisserait croire au public investisseur qu’il y 
a un intérêt pour certains titres et les attirerait à y investir; 

� Les activités reprochées aux intimés auraient un effet pervers sur les 
marchés boursiers et de ce fait sur l’économie toute entière puisqu’ils 
fausseraient la lecture des résultats boursiers et donc de tous les pans de 
l’économie qui reposent sur eux; 

� Aucun des intimés ne détiendrait la moindre forme d’inscription auprès de 
l’Autorité; 

� Un des intimés est déjà sous le coup d’une interdiction d’exercer toute 
opération sur valeurs à la suite d’activités dont le modus operandi 
s’apparentait à celui des activités qui sont reprochées dans le présent 
dossier; et 

� Il est également sous le coup d’accusations pénales pour avoir contrevenu 
à la Loi sur les valeurs mobilières pour ces mêmes faits; 

� Les intimés seraient également sous le coup d’une enquête criminelle. »10 

[19] Le Bureau rappelle que des audiences ont été fixées à la fin octobre 2010 afin d’entendre la 
demande de l’Autorité de novo, suivant la demande d’être entendus des intimés.  

[20] Le Bureau tient à souligner que la protection du public implique notamment que les sommes pouvant 
être obtenues d’activités alléguées illégales soient protégées afin que les investisseurs puissent exercer 
les recours prévus par la législation sur les valeurs mobilières et pour permettre à l’Autorité de poursuivre 
ses démarches afin de décider des mesures qui seront entreprises dans l’intérêt public. Il est utile de 
rappeler le passage suivant d’une décision du Bureau à cet égard : 

« Le Bureau rappelle que dans l’interprétation des pouvoirs accordés aux 
commissions de valeurs mobilières, il faut tenir compte des objectifs sous-tendant 
la réglementation sur les valeurs mobilières, à savoir la protection du public 
investisseur, la confiance du public envers l’intégrité des marchés financiers, la 
mise en place de mesures de contrôle efficaces pour les marchés financiers et 
l’accès à une information fiable, exacte et complète sur les produits offerts et les 
intervenants des marchés. 

L’honorable juge Iacobucci de la Cour suprême rappelait ainsi, dans l’arrêt Pezim 
c. Colombie-Britannique (Superintendent of Brokers), l’objectif de l’encadrement 
réglementaire du secteur financier : 

« Comme je l'ai déjà mentionné, les lois sur les valeurs mobilières visent avant 
tout à protéger le public investisseur. Dans l'arrêt Brosseau c. Alberta Securities 
Commission, [1989] 1 R.C.S. 301 (Brosseau), notre Cour a reconnu l'importance 
de cet objectif lorsqu'il faut procéder à l'examen de décisions prises par des 
commissions des valeurs mobilières; le juge L'Heureux-Dubé, s'exprimant au 
nom de notre Cour, dit, à la p. 314: 

                  D'une manière générale, on peut dire que les lois sur les valeurs 
mobilières visent à réglementer le marché et à protéger le public. Cette Cour a 
reconnu ce rôle dans l'arrêt Gregory & Co. v. Quebec Securities Commission, 
[1961] R.C.S. 584, dans lequel le juge Fauteux a fait remarquer à la p. 588: 

 
10  Précitée, note 1. 
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                   [TRADUCTION] L'objet prépondérant de la loi est d'assurer que 
les personnes qui, dans la province, exercent le commerce des valeurs 
mobilières ou qui agissent comme conseillers en placement, sont honnêtes et de 
bonne réputation et, ainsi, de protéger le public, dans la province ou ailleurs, 
contre toute fraude consécutive à certaines activités amorcées dans la province 
par des personnes qui y exercent ce commerce. 

                  Ce rôle protecteur, qui est commun à toutes les commissions des 
valeurs mobilières, donne à ces organismes un caractère particulier qui doit être 
reconnu lorsqu'on examine la manière dont leurs fonctions sont exercées aux 
termes des lois qui leur sont applicables. » 

Un des buts des ordonnances de blocage est d’assurer que les actifs pouvant 
provenir d’activités illégales en matière de valeurs mobilières puissent être 
préservés afin de permettre à ceux qui ont des réclamations de les faire valoir. À 
cet effet, le Bureau souligne le passage suivant d’une décision de la British
Columbia Securities Commission (ci-après la « BCSC »): 

« The power to make a freeze order is significant. The order can freeze assets 
before an investigation is complete or before any notice of hearing is issued or 
any hearing held. The power to make freeze orders exists so that assets that 
may be the proceeds of illegal or improper securities trading can be 
preserved.  

[…] 

Freeze orders are intended only as an interlocutory mechanism. The 
Commission has no authority to determine the distribution of assets among 
parties. That is a matter for the courts. The Commission's only jurisdiction is to 
ensure that the assets are preserved for those who may have claims on them 
based on securities law violations. Given the purpose of a freeze order, once 
in place it normally stays in place until the Commission determines whether 
the assets are connected to illegal or improper securities trading and, if so, 
until the claims against those assets are determined in a proper forum. 
Anyone whose assets are caught by the freeze and who does not appear to 
be connected with the wrongdoing can always ask to have their assets 
released from the freeze. »  

Dans l’affaire Amswiss, la BCSC a précisé notamment que l’effet immédiat d’un 
blocage est de maintenir un statu quo afin d’assurer que les biens faisant l’objet du 
blocage ne sont pas dilapidés ou détruits avant que la commission soit en position 
pour déterminer si d’autres démarches doivent être prises dans l’intérêt public.  

[…] 

Par ailleurs, plusieurs recours sont prévus en vertu de la Loi sur les valeurs 
mobilières pour permettre à des investisseurs floués de récupérer leurs pertes 
dues à des contraventions à cette loi. De plus, suivant un manquement à une 
obligation prévue en vertu de la législation en valeurs mobilières, l’Autorité peut 
demander au Bureau d’enjoindre à une personne, afin de la priver des gains 
réalisés à l’occasion de ce manquement, de remettre à l’Autorité les sommes 
obtenues suite à un tel manquement. Afin que ces recours demeurent exerçables, 
encore faut-il que les fonds visés par ces recours soient préservés en attendant 
que les recours soient introduits, qu’ils soient menés à terme et que les tribunaux 
puissent statuer sur leur sort. »11 

[Les références ont été omises] 

 
11 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar, 2010 QCBDRVM 13. 
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[21] Enfin, les intimés qui étaient représentés à l’audience du 22 juillet 2010 n’ont pas établi que les motifs 
de l’ordonnance initiale du Bureau  ont cessé d’exister. L’Autorité a pour sa part démontré que l’enquête 
menée par l’ÉIPMF se poursuit et que certaines parties du dossier pourront lui être transférées, afin 
qu’elle décide alors des mesures à entreprendre par la suite. 

[22] Le Bureau comprend la problématique d’avoir deux enquêtes parallèles dans un même dossier, à 
savoir une enquête criminelle par les forces policières et une enquête de nature règlementaire, telle que 
celle que nous avons devant nous en vertu de la législation en valeurs mobilières. La Cour suprême du 
Canada nous rappelait dans l’arrêt R. c. Jarvis12 que ces deux enquêtes répondent à un corpus juridique 
différent. 

[23] Dans un souci de ne pas nuire à l’enquête criminelle et de ne pas solliciter les mêmes investisseurs 
au même moment, il est loisible à l’Autorité de poursuivre son enquête à un rythme différent. À cet égard, 
la preuve révèle que l’enquête criminelle se poursuit rapidement et que certains aspects du dossier 
pourraient être transférés à l’Autorité afin que celle-ci décide des mesures à prendre le cas échéant, en 
vertu de la Loi sur les valeurs mobilières. 

[24] Il serait illogique qu’un blocage puisse être levé et ainsi mettre en péril les recours accordés par le 
législateur aux investisseurs lorsque qu’une enquête criminelle a pour effet de ralentir l’enquête de nature 
réglementaire. Dans ces circonstances, le Bureau est prêt à acquiescer à cette demande de prolongation 
de blocage. 

[25] Enfin, le Bureau est prêt à accueillir la demande de l’Autorité pour un mode spécial de signification de 
la présente décision de prolongation de blocage à l’égard des intimés et mises en cause énumérés plus 
haut. 

LA DÉCISION 

[26] Après avoir pris connaissance de la demande de prolongation de blocage de l’Autorité, des 
représentations des procureurs lors de l’audience du 22 juillet 2010 et considérant les motifs exposés 
précédemment, le Bureau de décision et de révision, en vertu des articles 249, 250 de la Loi sur les 
valeurs mobilières13 et de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers14 prolonge 
l’ordonnance de blocage initiale prononcée le 7 décembre 200915, telle que renouvelée depuis16, et ce, 
de la manière suivante

I) PROLONGATION DE BLOCAGE, EN VERTU DES ARTICLES 249 ET 250 DE LA LOI SUR LES VALEURS 
MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS :

1) Il ordonne à la Banque TD Canada Trust, succursale située au 3131, boul. Côte-Vertu à 
St-Laurent, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle 
a la garde ou le contrôle, et dont les titulaires sont Jackie Quan, Aquamondial inc., 9137-1534 
Québec inc. et Tri Minh Huynh, notamment dans les comptes suivants : 

i. compte 0002343 dont le titulaire est Jackie Quan; 

ii. compte 5627044 dont le titulaire est Jackie Quan; 

iii. compte 5215929 dont le titulaire est Aquamondial inc.; 

iv. compte 7599489 dont le titulaire est Aquamondial inc.; 

v. compte 5237132 dont le titulaire est 9137-1534 Québec inc.; 

 
12 [2002] 3 R.C.S. 757. 
13 Précitée, note 2. 
14 Précitée, note 3. 
15  Précitée, note 1. 
16  Précitée, note 7. 
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vi. compte 6418398 dont le titulaire est Tri Minh Huynh; 

2) Il ordonne à la Banque TD Canada Trust, succursale située au 3590, boul. Saint-Laurent 
à Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle 
a la garde ou le contrôle, et dont le titulaire est Normand Bouchard, notamment dans le compte 
6297091; 

3) Il ordonne à la Banque TD Waterhouse située au 500, rue Saint-Jacques Ouest à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens, qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont les titulaires sont Jackie Quan et Gia Tuong Quan notamment dans 
les comptes de courtage suivants : 

i. compte 589451A dont le titulaire est Jackie Quan; 

ii. compte 603078A dont le titulaire est Gia Tuong Quan; 

4) Il ordonne à la Banque de Montréal, située au 183, boul. Hymus à Pointe-Claire, de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, dont le titulaire est 9201-7144 Québec inc., notamment dans le compte portant le 
numéro 1038-641; 

5) Il ordonne à la Banque de Montréal, située au 61, boul. René-Lévesque Ouest, à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont les titulaires sont Tri Minh Huynh et/ou Thi Phan Lieu, notamment 
dans le compte portant le numéro 8038208; 

6) Il ordonne à BMO Ligne d’Action, située au 100 King St. W., Floor B1, à Toronto, de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, dont le titulaire est Jacky Quan, notamment dans le compte portant le numéro 
2153593021; 

7) Il ordonne à la Banque Scotia, située au 4010, boul. St-Jean à Dollard-des-Ormeaux de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans le compte portant le numéro 146684; 

8) Il ordonne à Scotia McLeod Direct Investing, située au P.O. Box 1115, Station Place 
D'armes à Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou 
dont elle a la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Jackie Quan, notamment dans le compte 
portant le numéro 55302764; 

9) Il ordonne à la Caisse populaire de Montréal-Nord, située au 5640, boul. Léger à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Mario Dumais notamment dans le compte portant le 
numéro 347674; 

10) Il ordonne à la Caisse populaire Pierre-Boucher, située au 2401, boul. Roland-Therrien à 
Longueuil, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Investissement Max, notamment le compte portant le 
numéro 94488; 

11) Il ordonne à Valeurs Mobilières Desjardins, située au 1170, rue Peel, Bureau 300 à 
Montréal, de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Investissement Max, notamment dans le compte 
portant le numéro 63S6MA7; 

12) Il ordonne à Courtage Direct Banque Nationale, située au 1100, rue University, 7e étage, 
à Montréal de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
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la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Mario Dumais, notamment dans le compte portant le 
numéro 66W6ZHA; 

13) Il ordonne à Questrade, située au 5650 Yonge Street, Suite 1700, à Toronto, de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, dont le titulaire est Jacky Quan, notamment dans le compte portant le numéro 
3BLWH5; 

14) Il ordonne à la Banque Royale du Canada, située au 7155, rue Jean-Talon Est, à Anjou, 
de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde 
ou le contrôle, dont le titulaire est Luis Gonzalez, notamment dans le compte portant le numéro 
95857; 

15) Il ordonne à la Banque Royale du Canada, située 825, rue St-Laurent à Longueuil, de ne 
pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a la garde ou le 
contrôle, dont les titulaires sont Investissement Max et/ou Luis Gonzalez, notamment dans les 
comptes suivants : 

i. compte 1005388 dont les titulaires sont Investissement Max et/ou Luis 
Gonzalez; 

ii. compte 1005594 dont le titulaire est Investissement Max; 

16) Il ordonne à RBC Direct Investing, située au 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 75, 
à Toronto de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en dépôt ou dont elle a 
la garde ou le contrôle, dont le titulaire est Investissement Max, notamment dans le compte 
portant le numéro 6896424915; 

17) Il ordonne aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement ou 
indirectement, retirer des fonds, titres ou autres biens, des comptes identifiés à l’Annexe A de la 
présente décision; 

� Normand Bouchard; 

� Mario Dumais; 

� Luis Gonzalez; 

� Tri Minh Huynh; 

� Michel Larocque; 

� Mario Paquin; 

� Gérald Parkin; 

� Gia Tuong Quan; 

� Thinh Tuong Quan; 

� Robert Savoie; 

� Bartelomeo Torino; 

� Richard Tremblay; 

� Claude Valade; 

� René Viau; 

� Claude Adam; 

� Serge Belval; 

� Aquamondial inc; 
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� 9179-5252 Québec inc.; 

� 9137-1534 Québec inc.; 

� 9201-7144 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination sociale de Bio-
Quan life sciences; 

� 9175-9704 Québec inc. faisant affaire sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max; 

� Air Bermuda inc.; et 

� Fonds de placement Nor-West. 

18) Il ordonne aux intimés dont les noms apparaissent ci-après de ne pas, directement ou 
indirectement, se départir de fonds, titres ou autres bien en leur possession; 

� Normand Bouchard; 

� Mario Dumais; 

� Luis Gonzalez; 

� Tri Minh Huynh; 

� Michel Larocque; 

� Mario Paquin; 

� Gérald Parkin; 

� Gia Tuong Quan; 

� Thinh Tuong Quan; 

� Robert Savoie; 

� Bartelomeo Torino; 

� Richard Tremblay; 

� Claude Valade; 

� René Viau; 

� Claude Adam; 

� Serge Belval; 

� Aquamondial inc; 

� 9179-5252 Québec inc.; 

� 9137-1534 Québec inc.; 

� 9201-7144 Québec inc. faisant affaires sous la dénomination sociale de Bio-
Quan life sciences; 

� 9175-9704 Québec inc. faisant affaire sous la dénomination sociale 
d’Investissement Max; 

� Air Bermuda inc.; et 

� Fonds de placement Nor-West. 

[27] De plus, le Bureau, en vertu de l’article 16 de Règlement sur les règles de procédure du Bureau de 
décision et de révision17, autorise les modes spéciaux de signification suivants : 

 
17 (2004) G.O. II, 4695. 
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II) MODE SPÉCIAL DE SIGNIFICATION, EN VERTU DE L’ARTICLE 16 DU RÈGLEMENT SUR LES RÈGLES 

DE PROCÉDURE DU BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

1) Il autorise la signification à la mise en cause Questrade inc. par télécopieur au numéro 
suivant : (416) 227-0078; 

2) Il autorise la signification à la mise en cause RBC Direct Investing par huissier, à 
l’adresse suivante, soit le 1, Place Ville-Marie, bureau 300, Montréal, Québec, H3B 4R8 (à 
l’attention de John Caucci); 

3) Il autorise la signification à la mise en cause BMO Ligne d’Action inc. par huissier, à 
l’adresse suivante, soit le 2015, rue Peel, bureau 200, Montréal, Québec, H3A 1T8; 

4) Il autorise la signification à 9179-5252 Québec inc., à Air Bermuda inc. et à Robert 
Savoie par la publication d'un communiqué sur le site Internet de l'Autorité, soit le 
http://www.lautorite.qc.ca/; 

5) Il autorise la signification à 9175-9704 Québec inc. par télécopieur, à l’attention de Me 
Prihoda; 

6) Il autorise la signification à Aquamondial inc. par une signification à l’attention de Jacky 
Quan, un administrateur d’Aquamondial inc. 

La présente décision pour un mode spécial de signification sera valide pour la présente décision 
ainsi que pour toute nouvelle décision et procédure à intervenir dans le présent dossier, à moins 
d’avis contraire. 

[28] Conformément au premier alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières18, les 
ordonnances de blocage entrent en vigueur à la date à laquelle elles ont été prononcées et le resteront 
pour une période de 120 jours, à moins qu’elles ne soient modifiées ou abrogées avant l’échéance de ce 
terme. 

Fait à Montréal, le 28 juillet 2010. 
 
 

 (S) Alain Gélinas 
 Me Alain Gélinas, président 
  
 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 
  

                                                      
18 Précitée, note 2. 
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ANNEXE A 
 
 

Institutions bancaires Succursale Transit Détenteur No. de compte

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Tri Minh Huynh  6418398 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Aquamondial inc. 5215929 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Aquamondial inc. 7599489 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan 5627044 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 Jacky Quan 0002343 

TD Canada Trust 3131, boul. de la Côte-vertu à St-Laurent 
(Québec) 361 9137-1534 Québec inc. 5237132 

TD Canada Trust 3590, boul. St-Laurent, Montreal 
(Québec) H2X 2V3 4720 Normand Bouchard 6297091 

TD Waterhouse  500, rue St-Jacques, Montréal, Québec 
H2Y 1S1   Jacky Quan 589451A 

TD Waterhouse  500, rue St-Jacques, Montréal, Québec 
H2Y 1S1  Gia Tuong Quan 603078A 

Banque de Montréal 183, boul. Hymus, Pointe-Claire (Québec) 2179 9201-7144 Québec inc. 1038-641 

Banque de Montréal 61, boul. René-Lévesque, Montréal 
(Québec) 2108 

Tri Minh Huynh 
(compte conjoint avec 

Thi Phan Lieu) 
8038208 

BMO Ligne d'Action 100 King St. W., Floor B1, Toronto, 
Ontario, M5X 1H3   Jacky Quan 215359302 

Banque Scotia 4010, boul. St-Jean, Dollard-des-
Ormeaux (Québec) 77251 Jacky Quan 146684 

Scotia McLeod Direct 
Investing 

P.O. Box 1115, Station Place D'armes, 
Montreal, Québec 

H2Y 9Z9 
  Jacky Quan 55302764 

Caisse populaire de 
Montréal-Nord 

5640, boulevard Léger, Montréal-Nord 
(Québec) H1G 1K5 30513 Mario Dumais 347674 

Caisse populaire Pierre-
Boucher 

2401, boul. Roland-Therrien, Longueuil 
(Québec) 30446 Investissement Max 94488 

Valeurs Mobilières 
Desjardins 

1170, rue Peel, Bureau 300, Montréal Qc 
H3B 0A9   Investissement Max 63S6MA7 

Courtage Direct Banque 
Nationale 

1100, rue University, 7e étage, Montréal 
(Québec), H3B 2G7   Mario Dumais 66W6ZHA 

Questrade 5650 Yonge Street, Suite 1700, Toronto, 
Ontario M2M 4G3   Jacky Quan 3BLWH5 

RBC Banque Royale 7155 rue Jean-Talon Est, Anjou (Québec) 
H1M 3A4 5575 Luis Gonzalez 95857 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max 
et/ou Luis Gonzalez 1005388 

RBC Banque Royale 825, rue St-Laurent, Longueuil (Québec) 1851 Investissement Max 1005594 

RBC Direct Investing 200 Bay Street, North Tower, P.O. Box 
75, Toronto, Ontario M5J 2Z5   Investissement Max 6896424915 
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2.2 DÉCISIONS (SUITE) 

BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 

DOSSIER N° : 2007-005 
2007-008 

DÉCISION N° : 2007-005-019 
2007-008-020 

DATE : Le 19 juillet 2010 
_____________________________________________________________________________________

EN PRÉSENCE DE : Me ALAIN GÉLINAS 
_____________________________________________________________________________________

AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 
Partie demanderesse 

c. 
GESTION GUYCHAR (CANADA) INC.
et
177889 CANADA INC.
et
3330575 CANADA INC.
et
3965121 CANADA INC.
et
GUY CHARRON
et
RICHARD LANTHIER
et
HUGUETTE GAUTHIER
et
GÉRALD TURP 
et
TURP DTD CONSULTANTS INC.
 Parties intimées
et
BANQUE DE MONTRÉAL
et
CAISSE POPULAIRE DE ROSEMONT
 Parties mises en cause 

_____________________________________________________________________________________

ORDONNANCE DE PROLONGATION DE BLOCAGE
[art. 249 et 250, Loi sur les valeurs mobilières (L.R.Q., c. V.-1.1), art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés 

financiers (L.R.Q., c. A-33.2)] 
_____________________________________________________________________________________
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Me François St-Pierre 
(Girard et al.) 
Procureur de l’Autorité des marchés financiers 

Date d’audience : 14 juillet 2010 

DÉCISION

HISTORIQUE DES DOSSIERS

[1] Le 27 février 2007, suivant la demande ex parte présentée par l’Autorité des marchés financiers 
(ci-après l’ « Autorité »), le Bureau de décision et de révision en valeurs mobilières (ci-après le 
« Bureau ») a prononcé la décision n° 2007-005-0011 en vertu des articles 249, 250, 265, 266 et 323.7 
de la Loi sur les valeurs mobilières2 ainsi que de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés 
financiers3, tels qu’en vigueur à cette époque. Cette décision interdit à Gestion Guychar inc., Guy 
Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier d’effectuer toute opération sur valeurs et interdit à 
Richard Lanthier et Huguette Gauthier d’agir à titre de conseiller en valeurs. 

[2] Cette décision comporte également une ordonnance de blocage, dont les termes sont reproduits 
ci-après, visant les biens appartenant ou détenus par les intimés suivants : Guy Charron, Richard 
Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. 
et 3965121 Canada inc. : 

 « ORDONNANCE DE BLOCAGE

- il ordonne à la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-
Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en 
dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession dans les comptes ci-
après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada Inc. (compte nº 0259 1016-213); 

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-
213);

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 
02301318-345); 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

- il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion 
Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 
Canada Inc. de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les comptes 
ci-après décrits de la Banque de Montréal, succursale située au 630 René 
Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada Inc. (compte nº 0259 1016-213); 

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-
213);

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 
02301318-345); 

1 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar Canada inc., 1777889 Canada inc., 3330575 Canada inc., 3965121 
Canada inc., Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier et Banque de Montréal, 2007 QCBDRVM 9. 
2 L.R.Q., c. V-1.1. 
3 L.R.Q., c. A-33.2. 
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� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

- il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada Inc. de ne pas 
se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession;  

- il ordonne à Huguette Gauthier de ne pas se départir de fonds, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession et qui appartiennent à des investisseurs; 

- il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada Inc. de ne pas 
retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

- il ordonne à Huguette Gauthier de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres 
ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a 
la garde ou le contrôle et qui appartiennent à des investisseurs; 

- il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion 
Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 
Canada Inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens appartenant à 
Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada 
inc., Services financiers Polygone inc., 3330575 Canada inc., 3965121 Canada 
Inc.; 

- il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion 
Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 
Canada Inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens appartenant à 
des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre personne qui les a en 
dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. »4

[3] Ayant constaté des erreurs dans les numéros des comptes faisant l’objet du blocage auprès de la 
Banque de Montréal, l’Autorité a demandé au Bureau de modifier le susdit blocage, ce qui fut fait le 16 
avril 20075, dans les termes suivants : 

« MODIFICATION D’UNE ORDONNANCE DE BLOCAGE

Il modifie l’ordonnance de blocage prononcée par le Bureau le 27 février 2007, en vertu 
de la décision no 2007-005-001, en supprimant les mentions de la page 13 de cette 
décision qui apparaissent ci-après : 

� Compte au nom de 3965121 Canada Inc. (compte nº 0259-1016-213); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 02301318-345); 

Les mentions supprimées à la page 13 de cette décision sont remplacées par les 
suivantes : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. : (compte nº 0230-1318-345); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. : (compte nº 0259-1009-
435). » 

[4] Le 16 avril 2007, toujours suivant une demande ex parte présentée par l’Autorité, le Bureau 
prononçait la décision n° 2007-008-0016 qui, notamment, élargit la portée de l’ordonnance de blocage 
émise dans la première décision. Une interdiction d’agir à titre de conseiller fut prononcée à l’encontre de 
Guy Charron. De plus, une ordonnance de blocage a été prononcée à l’encontre des intimés Gérald Turp 

                                                     
4 Précitée, note 1, 25. 
5 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 17. 
6 Ibid.
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et Turp DTD Consultants inc. (ci-après « Turp DTD »).  Les ordonnances de blocage ont été prononcées 
dans les termes suivants : 

« ORDONNANCE DE BLOCAGE

Il ordonne à Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René- Lévesque 
Ouest, à Montréal, H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession dans les comptes ci-après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nº 0230-4652-866; 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nº 0259-3084-893, 0230-4572-137, 
0259-8047-012); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000-8605-029); 

� Compte au nom de Gérald Turp et DTD Consultants inc. (comptes nº 20002-001-
1623-371 et 20002-001-8605-037); 

Il ordonne à la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-
Talon Est, Montréal, H2A 1T9, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres 
biens qu’elle a en sa possession dans les comptes ci-après décrits : 

� Comptes au nom de Richard Lanthier (comptes no. 047-555 et 044-277); 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, 3965121 Canada inc., 
Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les comptes ci-après décrits de la Banque de Montréal, succursale située au 
630, boul. René-Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada Inc. (compte nº 0230-1318-345 et nº 0230-
4652-866); 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nº 0259-3084-893, 0230-4572-137, 
0259-8047-012); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000-8605-029); 

� Compte au nom de Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. (compte nº 20002-
001-1623-371 et 20002-001-8605-037); 

Il ordonne à Richard Lanthier de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les 
comptes ci-après décrits de la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 
2570, rue Jean-Talon Est, Montréal, H2A 1T9 : 

� Compte au nom de Richard Lanthier (comptes nº 047-555 et 044-277) 

Il ordonne à Gérald Turp, Huguette Gauthier et Turp DTD Consultants inc. de ne pas se 
départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession;  

Il ordonne à Gérald Turp, Huguette Gauthier et Turp DTD Consultants inc. de ne pas 
retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne 
qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

Il ordonne à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres 
ou autres biens appartenant à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, 
Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., Services financiers Polygone inc., 
3330575 Canada inc., 3965121 Canada inc., Gérald Turp et Turp-DTD Consultants inc.; 
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Il ordonne à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres 
ou autres biens appartenant à des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre 
personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle. » 

[5] Le 15 mai 2007, le Bureau accueillait une intervention de la société Primatlantis Capital S.E.C. et 
accordait à cette dernière une levée partielle des ordonnances de blocage qu’il avait prononcées afin de 
permettre à cette société d’exécuter un jugement qu’elle avait obtenu devant la Cour supérieure du 
Québec7.

[6] Le 11 juillet 2007, Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ont fait parvenir au 
Bureau une demande de levée partielle des ordonnances de blocage prononcées par le Bureau à leur 
encontre, tel qu’elles ont été renouvelées depuis. Cette demande fut adressée au motif que ces trois 
intimés n’avaient accès à aucune somme découlant de leur profession depuis plus de quatre mois et qu’il 
était important de leur permettre d’accéder à des sommes d’argent afin de subvenir à leurs besoins de 
base. Dans cette demande, les intimés ont accepté que la décision du Bureau soit assortie d’un certain 
nombre de conditions encadrant l’exercice de la levée partielle de blocage demandée. 

[7] Suite à cette demande de levée partielle de blocage, le Bureau a, le 16 juillet 2007, levé 
partiellement les ordonnances de blocage n° 2007-005-001 du 27 février 20078 et n° 2007-008-001 du 16 
avril 20079, telles que prolongées le 23 mai 200710, à l’égard de Guy Charron, Richard Lanthier et 
Huguette Gauthier, à la seule fin de leur permettre d’ouvrir chacun un nouveau compte bancaire à 
l’institution de leur choix dans le but de subvenir à leurs besoins usuels11.

[8] Le 6 décembre 2007, les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ont 
adressé au Bureau une demande de levée partielle de blocage, afin de permettre à Richard Lanthier 
d’exécuter les trois actions suivantes, à savoir : 

� vendre un véhicule automobile; 

� déposer l’excédent entre le montant de la vente de ce véhicule et le solde dû sur un prêt 
personnel dans un compte faisant l’objet d’un blocage ordonné par le Bureau; et 

� remettre un autre véhicule automobile loué au locateur. 

[9] À la suite d’une audience tenue à son siège le 10 décembre 2007, le Bureau a accordé cette 
demande de levée partielle de blocage12.

[10] Les ordonnances de blocage dans les dossiers 2007-005 et 2007-008 ont été prolongées à 
plusieurs reprises, soit aux dates suivantes : 

o 23 mai 200713;

o 21 août 200714;

o 14 novembre 200715;

o 8 février 200816;

o 6 mai 200817;

o 30 juillet 200818;

                                                     
7 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar Canada inc. et al., 2007 QCBDRVM 22. 
8 Précitée, note 1. 
9 Précitée, note 5. 
10 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 23. 
11 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 31. 
12 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 57. 
13 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 23. 
14 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 35. 
15 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 48. 
16 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2008 QCBDRVM 5. 
17 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2008 QCBDRVM 20. 
18 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2008 QCBDRVM 35. 
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o 22 octobre 200819;

o 14 janvier 200920;

o 8 avril 200921;

o 31 juillet 200922;

o 25 novembre 200923;

o 1624 et 23 mars 201025.

LA DEMANDE DE PROLONGATION 

[11] Le 3 juin 2010, l’Autorité a adressé au Bureau une demande de prolongation des blocages 
prononcés à l’encontre des intimés et mises en cause dont les noms apparaissent ci-après, à savoir : 

� Gestion Guychar (Canada) inc.; 

� 177889 Canada inc.; 

� 3330575 Canada inc.; 

� 3965121 Canada inc.; 

� Guy Charron; 

� Richard Lanthier; 

� Huguette Gauthier; 

� Gérald Turp; 

� Turp DTD Consultants inc.; 

� Banque de Montréal; et 

� Caisse populaire de Rosemont. 

[12] À la suite de cette demande, un avis d’audience a été dûment signifié aux parties intéressées, 
afin de les convoquer à une audience devant se tenir le 14 juillet 2010; cet avis d’audience a été signifié à 
toutes les parties dans les dossiers 2007-005 et 2007-008.  

[13] Le Bureau tient à souligner que les parties intéressées, malgré la signification de l’avis 
d’audience, ne se sont pas présentées à l’audience.  

[14] Le Bureau a reçu, le 23 juin 2010, une lettre et une comparution du procureur de l’intimé Gérald 
Turp mentionnant qu’il n’avait pas de représentations à faire pour l’audience sur la prolongation de 
blocage. De plus, le procureur des intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier a fait 
parvenir au Bureau le 18 juin 2010 une comparution pour ces derniers. 

[15] Lors de l’audience du 14 juillet 2010, le procureur de l’Autorité a précisé que les motifs initiaux 
des ordonnances de blocage existent toujours et que les procédures pénales suivent leur cours. Il a 
indiqué que la Cour du Québec a rendu un jugement le 29 juin 201026 à l’endroit de M. Turp et que les 
représentations sur sentence auront lieu le 10 septembre 2010. Il a indiqué que le procès pénal pour les 
intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier se tiendra du 6 au 17 décembre 2010 et du 
17 au 21 janvier 2011. 

                                                     
19 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2008 QCBDRVM 54. 
20 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2009 QCBDRVM 3. 
21 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2009 QCBDRVM 19. 
22 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2009 QCBDRVM 32. 
23 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2009 QCBDRVM 66. 
24 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2010 QCBDRVM 13. 
25 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2010 QCBDRVM 14. 
26 Autorité des marchés financiers c. Turp, C.Q. Montréal, 500-61-250526-085, 29 juin 2010, j. Hélène Morin, 8 pages. 
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[16] Par conséquent, le procureur de l’Autorité demande la prolongation des ordonnances de blocage 
pour une période de 120 jours, considérant l’absence des intimés et vu que l’enquête de l’Autorité s’étend 
aux mesures entreprises par l’Autorité visant à sanctionner ou à réprimer les infractions.

L’ANALYSE 

[17] L’article 249 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que l’Autorité peut demander au Bureau 
de prononcer une décision à l’effet d’ordonner à une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête de 
ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession27. De même, le Bureau peut 
rendre une ordonnance à l’encontre d’une personne qui fait ou ferait l’objet d’une enquête afin qu’elle ne 
puisse pas retirer de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou 
qui en a la garde ou le contrôle28. Enfin, le Bureau peut ordonner à toute personne de ne pas se départir 
des fonds, titres ou autres biens dont elle a le dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle29.

[18] Le 2e alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières prévoit que le Bureau peut 
prolonger une ordonnance de blocage si les personnes intéressées ne manifestent pas leur intention de 
se faire entendre ou si elles n’arrivent pas à établir que les motifs de l’ordonnance de blocage initiale ont 
cessé d’exister.  

[19] Le Bureau s’est déjà prononcé dans les présents dossiers sur la question de l’étendue de 
l’enquête menée par l’Autorité et sur son impact sur la prolongation des blocages : 

« [48] À la lumière de ces enseignements et considérant les faits en l’espèce, le 
Bureau estime que l’enquête de l’Autorité se poursuit et qu’elle s’étend aux 
mesures prévues par la Loi sur les valeurs mobilières afin de réprimer les 
infractions et d’imposer les sanctions appropriées aux contrevenants. 

[49] Interpréter autrement l’étendue de l’enquête de l’Autorité et des ordonnances 
de blocage ferait en sorte que l’Autorité ne pourrait pas mener à terme les 
procédures entamées et décider des mesures à entreprendre par la suite. Elle se 
verrait court-circuiter par la remise du rapport d’enquête et les mesures 
conservatoires prises pour assurer la préservation des actifs deviendraient 
inopérantes. »30

[20] Le Bureau conclut que la situation demeure inchangée en ce que les procédures pénales se 
poursuivent toujours et qu’il y a lieu de prolonger les blocages de nouveau afin d’assurer la préservation 
des actifs.  

LA DÉCISION 

[21] Après avoir pris connaissance des représentations du procureur de l’Autorité à l’effet que les 
motifs initiaux sont toujours présents et que les procès pénaux se poursuivent, le Bureau estime qu’il est 
justifié d’accorder la demande de prolongation de blocage. 

[22]  Le Bureau tient à souligner que les parties intéressées, malgré la signification de l’avis 
d’audience, ne se sont pas présentées pour cette audience et ont par conséquent, fait défaut d’établir 
que les motifs des ordonnances initiales ont cessé d’exister.  

[23] Considérant que les motifs initiaux existent toujours et que les parties intéressées ne se sont pas 
présentées à l’audience pour contester ce fait et vu que les procédures pénales suivent leur cours, le 
Bureau, en vertu du second alinéa de l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières31 et de l’article 93 
de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers32, prolonge les blocages dans les dossiers 2007-005 et 
2007-008, de la manière suivante : 

                                                     
27 Précitée, note 2, art. 249 (1°). 
28 Id., art. 249 (2°). 
29 Id., art. 249 (3°). 
30  Précitée, note 24. 
31 Précitée, note 2. 
32 Précitée, note 3. 
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 ORDONNANCE DE BLOCAGE

Il ordonne à la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à Montréal, 
H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession 
dans les comptes ci-après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nº 0230-1318-345), sauf en ce qui a trait à la 
levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu de la 
décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis Capital S.E.C.33;

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-213); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. (compte nº 0259-1009-435); 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 
Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer de fonds, titres ou autres 
biens dans les comptes ci-après décrits de la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-
Lévesque Ouest, à Montréal, H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. : (compte nº 0230-1318-345), sauf en ce qui a trait à la 
levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu de la 
décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis Capital S.E.C.34;

� Compte au nom de Gestion Guychar Canada (compte nº 02591016-213); 

� Compte au nom de Services financiers Polygone inc. : (compte nº 0259-1009-435); 

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0157-3079-646); et 

� Compte au nom de 3330575 Canada inc. (compte nº 02591022-437). 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 
3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’ils 
ont en leur possession;  

Il ordonne à Huguette Gauthier de ne pas se départir de fonds, titres ou autres biens qu’elle a en sa 
possession et qui appartiennent à des investisseurs; 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada inc., 
3330575 Canada inc. et 3965121 Canada Inc. de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres 
biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle pour eux; 

Il ordonne à Huguette Gauthier de ne pas retirer ou s’approprier de fonds, titres ou autres biens des 
mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en a la garde ou le contrôle et qui appartiennent à 
des investisseurs; 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 
Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens appartenant à Guy Charron, Richard Lanthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 Canada 
inc., Services financiers Polygone inc., 3330575 Canada inc., 3965121 Canada inc.; 

                                                     
33 Autorité des marchés financiers c. Gestion Guychar (Canada) inc. et al., 2007 QCBDRVM 46. 
34 Ibid.
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Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 177889 
Canada inc., 3330575 Canada inc. et 3965121 Canada inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres 
biens appartenant à des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre personne qui les a en dépôt 
ou qui en a la garde ou le contrôle; 

Il ordonne à la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à Montréal, 
H3B 1S6, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession 
dans les comptes ci-après décrits : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nº 0230-4652-866), sauf en ce qui a trait à la 
levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 en vertu de la 
décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis Capital S.E.C.35;

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nos 0259-3084-893, 0230-4572-137, 0259-8047-012); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier, (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000-8605-029); 

� Compte au nom de Gérald Turp et DTD Consultants inc. (comptes nos 20002-001-1623-371 et 
20002-001-8605-037); 

Il ordonne à la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-Talon Est, Montréal, 
H2A 1T9, de ne pas se départir des fonds en dépôt, titres ou autres biens qu’elle a en sa possession 
dans les comptes ci-après décrits : 

� Comptes au nom de Richard Lanthier (comptes nos 047-555 et 044-277); 

Il ordonne à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, 3965121 Canada inc., Gérald Turp et 
Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les comptes ci-après 
décrits de la Banque de Montréal, succursale située au 630, boul. René-Lévesque Ouest, à Montréal, 
H3B 1S6 : 

� Compte au nom de 3965121 Canada inc. (compte nos 0230-1318-345 et 0230-4652-866), sauf en 
ce qui a trait à la levée partielle de blocage qui a été prononcée par le Bureau le 26 octobre 2007 
en vertu de la décision nos 2007-005-006 et 2007-008-006 en faveur de la société Primatlantis 
Capital S.E.C.36;

� Compte au nom de Richard Lanthier (compte nº 0259-8025-868); 

� Compte au nom de Guy Charron (comptes nos 0259-3084-893, 0230-4572-137, 0259-8047-012); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier (compte nº 2000-8605-045); 

� Compte au nom de Huguette Gauthier et Gérald Turp (compte nº 2000-8605-029); 

� Compte au nom de Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. (compte nos 20002-001-1623-371 et 
20002-001-8605-037); 

Il ordonne à Richard Lanthier de ne pas retirer de fonds, titres ou autres biens dans les comptes ci-après 
décrits de la Caisse populaire de Rosemont, succursale située au 2570, rue Jean-Talon Est, Montréal, 
H2A 1T9 : 
                                                     
35 Ibid.
36 Ibid.
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� Compte au nom de Richard Lanthier (comptes nos 047-555 et 044-277); 

Il ordonne à Gérald Turp, Huguette Gauthier et Turp DTD Consultants inc. de ne pas se départir de 
fonds, titres ou autres biens qu’ils ont en leur possession;  

Il ordonne à Gérald Turp, Huguette Gauthier et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer ou 
s’approprier de fonds, titres ou autres biens des mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou qui en 
a la garde ou le contrôle pour eux; 

Il ordonne à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
appartenant à Guy Charron, Richard Lanthier, Huguette Gauthier, Gestion Guychar (Canada) inc., 
177889 Canada inc., Services financiers Polygone inc., 3330575 Canada inc., 3965121 Canada inc., 
Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc.; 

Il ordonne à Gérald Turp et Turp DTD Consultants inc. de ne pas retirer des fonds, titres ou autres biens 
appartenant à des investisseurs et qui sont dans les mains d’une autre personne qui les a en dépôt ou 
qui en a la garde ou le contrôle. 

Cependant, le Bureau permet aux intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier de 
maintenir chacun un compte bancaire à l’institution de leur choix dans le but de subvenir à leurs besoins 
usuels. Cette autorisation est assujettie aux conditions suivantes : 

a. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier déposeront sans limitation dans 
leurs nouveaux comptes bancaires respectifs les sommes qu’ils percevront d’une quelconque 
tierce partie, étant toutefois entendu que ces sommes ne seront pas perçues en contravention de 
l’interdiction d’opération sur valeurs et de l’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs n° 
2007-005-001 du 27 février 200737 et de l’interdiction d’agir à titre de conseiller en valeurs n° 2007-
008-001 du 16 avril 200738;

b. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier ne pourront retirer par mois qu’un 
montant maximum de cinq mille dollars (5 000 $) chacun de leurs comptes bancaires respectifs; 

c. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier auront chacun fait part à l’Autorité 
des marchés financiers du nom de l’institution où ils auront ouvert leurs comptes bancaires 
respectifs ainsi que des numéros de ces comptes, et ce, dans un délai de dix (10) jours de 
l’ouverture desdits comptes; 

d. les intimés Guy Charron, Richard Lanthier et Huguette Gauthier transmettront à l’attention d’un 
individu désigné par l’Autorité une copie de leurs états de compte mensuels respectifs pour leurs 
comptes bancaires et ce, dans les cinq jours de la réception desdits états de compte; et 

e. l’Autorité pourra demander toutes pièces justificatives et les intimés Guy Charron, Richard Lanthier 
et Huguette Gauthier s’engagent à transmettre les documents ainsi demandés par l’Autorité dans 
les cinq (5) jours d’une telle demande. 

                                                     
37 Précitée, note 1. 
38 Précitée, note 5. 
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[24] Conformément à l’article 250 de la Loi sur les valeurs mobilières39, la présente ordonnance de 
blocage entre immédiatement en vigueur pour une période de 120 jours, renouvelable, à moins qu’elle ne 
soit modifiée ou abrogée avant l’échéance de ce terme. 

Fait à Montréal, le 19 juillet 2010. 

(S) Alain Gélinas 
Me Alain Gélinas, président 

                                                     
39 Précitée, note 2. 
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